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Caractéristiques de l’OPC
Classification 
Le Fonds est un fonds indiciel de stratégie.

Modalité de détermination et d’affectation des sommes distribuables
Capitalisation et/ou distribution par décision de la Société de Gestion.

Régime fiscal
Le Fonds est éligible au Plan d’Epargne en Actions (« PEA » Plan d’épargne réservé aux résidents fiscaux 
français) et au contrat d'assurance vie. Le Fonds pourra donc servir de support de contrat d’assurance vie 
libellé en unités de compte.

L'OPCVM en tant que tel n'est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs peuvent supporter des impositions 
du fait des revenus distribués par l'OPCVM, le cas échéant, ou lorsqu'ils cèderont les titres de celui-ci. Le 
régime fiscal applicable aux sommes distribuées par l'OPCVM ou aux plus ou moins-values latentes ou 
réalisées par l'OPCVM dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l'investisseur, 
de sa résidence fiscale et/ou de la juridiction d'investissement de l'OPCVM. Si l'investisseur n'est pas sûr de 
sa situation fiscale, il doit s'adresser à un conseiller fiscal ou un professionnel afin de déterminer les règles 
fiscales applicables à sa situation particulière, avant tout investissement. Certains revenus distribués par 
l'OPCVM à des non-résidents en France sont susceptibles de supporter dans cet Etat une retenue à la source.

Indicateur de référence
L’indicateur de Référence du Fonds est l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily, libellé en euro (EUR), 
dividendes bruts réinvestis (gross return).

L’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily est un indice « actions » calculé et publié par le fournisseur 
d’indices international MSCI Inc. (« MSCI »).

L’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily mesure la performance d’une stratégie qui consiste à inverser 
l’exposition à l’indice MSCI USA libellé en euro (dividendes bruts réinvestis) par le biais d’une combinaison 
d’une position vendeuse sur l’indice MSCI USA et une exposition sur un instrument monétaire sans risque. Il 
offre donc une exposition inverse -à la hausse ou à la baisse- à l’évolution de l’indice MSCI USA libellé en 
euro.

Frais et commissions de gestion
Frais de fonctionnement et de gestion : 0,35% TTC.
Commission de souscription acquise au Fonds : Néant.
Conformément à la réglementation et au cours de l'exercice écoulé, cet OPCVM a présenté en pratique des 
taux conformes à ceux mentionnés dans le prospectus et repris dans le paragraphe 'Frais de gestion' ci-avant, 
ainsi qu'aux rubriques du rapport du Commissaires aux Comptes, joint ci-après aux rubriques :
- Annexes aux comptes annuels/Frais de Gestion
- Capitaux propres/Commissions de souscription et/ou rachat/Frais de Gestion

Objectif de gestion
L’objectif de gestion du Fonds est de répliquer, le plus fidèlement possible, la performance de l’Indice de 
stratégie MSCI USA Short Daily (cf. section « Indicateur de Référence »), quelle que soit son évolution, positive 
ou négative.

La gestion vise à obtenir un écart entre l'évolution de la valeur liquidative du Fonds et celle de l'Indice de 
stratégie MSCI USA Short Daily (ci-après « l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily ») le plus faible 
possible.
Ainsi, l’objectif d’écart de suivi (« tracking error ») maximal entre l’évolution de la valeur liquidative du Fonds 
et celle de l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily est de 2%. 
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Si le « tracking error » devenait malgré tout plus élevé que 2%, l’objectif serait de rester néanmoins à un 
niveau inférieur à 15% de la volatilité de l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily.

Stratégie d’investissement
La gestion du Fonds est de type « passive ».

1. Stratégie utilisée :
Le Fonds fait l’objet d’une gestion indicielle dont l’objectif est de répliquer les évolutions de la performance de 
l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily selon une méthode de réplication synthétique de l'Indice de 
stratégie MSCI USA Short Daily.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indice de stratégie MSCI 
USA Short Daily, le Fonds aura recours à l’achat d’un panier d'actions diversifié (le « Panier »), et à un contrat 
d’échange à terme négocié de gré à gré sur actions et indices (« total return swap ») transformant l’exposition 
aux titres du Panier en une exposition à l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily.

La Société de Gestion se réserve le droit de suspendre l'exposition à l'Indice de stratégie MSCI USA Short 
Daily dès lors que l'indice MSCI USA progressera de plus de 95% par rapport à la valeur de clôture du Jour 
de Bourse précédent. Dans ce cas la Société de Gestion confirmera le niveau de l'Indice de stratégie MSCI 
USA Short Daily retenu dans le calcul de la Valeur Liquidative du Fonds du Jour de Bourse pendant lequel 
aura lieu cette hausse de plus de 95%.

Le Fonds respectera les règles d’investissements édictées aux articles R214-21, R214-22 et R214-23 du CMF.

Le Panier composé des actifs détenus directement et décrits dans la rubrique « Actifs utilisés » respecte les 
dispositions de l’article R214-21 du CMF.

L’exposition du Fonds à l’indice obtenue au travers du contrat d’échange à terme (« total return swap ») peut 
bénéficier des ratios dérogatoires applicables aux OPCVM indiciels mentionnés à l’article R214-22 du CMF. 
Cet article dispose que l’indice peut être composé jusqu’à hauteur de 20% maximum d’actions ou de titres de 
créance émis par une même entité, cette limite pouvant être portée à 35% maximum pour une seule entité 
émettrice lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment sur des 
marchés réglementés où certaines valeurs mobilières ou certains instruments du marché monétaire sont 
largement dominants.

L’OPC n'intègre pas la prise en compte d’activités économiques durables sur le plan environnemental au sens 
du Règlement sur la Taxonomie et par conséquent ne prend pas compte les critères de l'Union Européenne 
en la matière.

2. Actifs utilisés (hors dérivés intégrés) : 
L’exposition du Fonds à l’indice est obtenue au travers du contrat d’échange à terme (« total return swap »).

Le Panier est composé des actifs décrits ci-dessous détenus directement par le Fonds.

- Actions :
Le Fonds sera investi, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, dans des actions internationales 
(de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés), jusqu’à 100% de son actif net dans des 
actions internationales. Toutefois en cas d’ajustements liés aux souscriptions/rachats, l’investissement peut 
dépasser de manière résiduelle cette limite.
Les actions à l’actif du Fonds seront des actions composant l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily, ainsi 
que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, y compris les marchés de petites 
capitalisations. Les actions à l’actif du Fonds seront choisies afin de limiter les coûts liés à la réplication de 
l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily.
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Le portefeuille est composé en permanence de plus de 75% de sociétés qui ont leur siège dans un Etat 
membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen 
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan 
d’Epargne en Actions (le « PEA »).
Le fonds sera en permanence investi à hauteur de 90% au moins en actions cotées. Aux fins d’interprétation 
de ce ratio, les actions émises par des REITs (tel que ce terme est défini par le ministère allemand des 
finances) ou des OPC ne sont pas considérées comme des actions.

- Instruments de taux : 
Le Fonds pourra détenir, jusqu’à 25% de son actif, des instruments financiers de type obligataire de toute 
nature.
Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le respect de la politique 
interne de suivi du risque de crédit de la Société de Gestion.
En vue de la sélection des titres, la gestion ne s’appuie, ni exclusivement ni mécaniquement, sur les notations 
émises par les agences de notation, mais fonde sa conviction d’achat et de vente d’un titre sur ses propres 
analyses de crédit et de marchés. 
A titre d’information, la gestion pourra recourir notamment à des titres bénéficiant des notations minimales lors 
de leur achat de BBB-dans l’échelle S&P et Moody’s (notation « investment grade »).
Les émetteurs sélectionnés pourront aussi bien relever du secteur privé que du secteur public (États, 
collectivités territoriales, …), les dettes privées étant susceptibles de représenter jusqu’à 100% des 
instruments de dette.
Les instruments obligataires étrangers seront libellés dans une des devises des Etats membres de l’OCDE.

Pour contribuer à la réalisation de son objectif de gestion et/ou gérer les flux intermédiaires, le Fonds pourra 
détenir, à hauteur de 10% maximum, les actifs suivants :

- Titres de créances, et instruments du marché monétaire libellés en euro : 
La gestion de la trésorerie est effectuée à travers la détention d’instruments du marché monétaire.

Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le respect de la politique 
interne de suivi du risque de crédit de la Société de Gestion.
En vue de la sélection des titres, la gestion ne s’appuie, ni exclusivement ni mécaniquement, sur les notations 
émises par les agences de notation, mais fonde sa conviction d’achat et de vente d’un titre sur ses propres 
analyses de crédit et de marchés. A titre d’information, la gestion pourra recourir notamment à des titres 
bénéficiant des notations minimales de AA dans l’échelle S&P et Moody’s.
Les émetteurs sélectionnés pourront aussi bien relever du secteur privé que du secteur public (Etats, 
collectivités territoriales), les dettes privées étant susceptibles de représenter jusqu’à 100% des instruments 
de dette. La duration moyenne de ces instruments sera inférieure à 10 ans.

- Parts ou actions d’OPCVM :
Le Fonds peut détenir jusqu'à 10 % de son actif en parts et/ou actions d'OPCVM. Ces OPCVM sont 
représentatifs de toutes les classes d'actifs, dans le respect des contraintes du Fonds.

Il peut s'agir d'OPCVM gérés par la Société de Gestion ou par d'autres entités appartenant ou non au Groupe 
Crédit Agricole SA - y compris une société liée.

3. Instruments dérivés :
Le Fonds aura recours à des instruments dérivés, notamment des instruments financiers à terme comme des 
total return swaps, négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l’actif du Fonds contre la valeur 
de l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily.

Le Fonds peut intervenir sur les instruments dérivés suivants :
• Nature des marchés d’intervention :
 réglementés
 organisés
 de gré à gré
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• Risques sur lesquels le Fonds désire intervenir :
 action
 taux
 change
 crédit
 volatilité

• Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limité à la réalisation de l’objectif de 
gestion :
 couverture
 exposition
 Arbitrage
 trading
 autre nature

• Nature des instruments utilisés :
 futures : sur actions et indices
 options : sur actions et indices
 contrat d’échange à terme sur rendement global (« total return swap ») : sur actions et indices.
Le Fonds pourra conclure des contrats d’échange de deux combinaisons parmi les types de flux suivants :
- taux fixe
- taux variable (indexés sur l’Eonia, l’Euribor, ou toute autre référence de marché)
- performance liée à une ou plusieurs devises, actions, indices boursiers ou titres cotés, OPC ou fonds 
d’investissement
- dividendes (nets ou bruts)
 change à terme
 autres nature

• Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion :
 reconstitution d’une exposition synthétique à un titre, un secteur d’activité, et/ou à l’Indice de stratégie MSCI 
USA Short Daily via l’utilisation de total return swaps
 gestion des flux intermédiaires (dividendes, souscriptions/rachats,…) pour atteindre le degré d’exposition 
souhaité à un titre, un secteur d’activité, et/ou à l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily via l’utilisation de 
futures
 gestion des flux intermédiaires (dividendes, souscriptions/rachats,…) pour atteindre le degré d’exposition 
souhaité à un titre, un secteur d’activité, et/ou à l’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily via l’utilisation 
d’options

Ces instruments sont susceptibles de servir de couverture jusqu’à 100% de l’actif net du Fonds.

A titre indicatif, à la création du fonds les contrats d'échange sur rendement global (Total Return Swap) 
représentent environ 100% de l'actif net, ils représentent un maximum de 110% en cours de vie.

Les actifs détenus par le Fonds et sur la performance desquels portent les contrats d'échange sur rendement 
global (Total Return Swap) sont conservés auprès du dépositaire.
Le contrat d'échange à terme sur rendement global ("total return swap") est tenu en position dans les livres 
du dépositaire.

4. Titres intégrant des dérivés : 
Néant.

5. Dépôts et liquidités :
Le Fonds peut, dans la limite de 20% de son actif net effectuer des dépôts d'une durée maximale de douze 
mois. Ces dépôts contribuent à la réalisation de l'objectif de gestion du Fonds en lui permettant de gérer la 
trésorerie.
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6. Emprunt d’espèces :
De manière exceptionnelle et temporaire, le Fonds pourra avoir recours, dans la limite de 10% de son actif 
net, à des emprunts, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

7. Opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres :
Néant.

Informations relatives aux garanties financières (acquisition et cession temporaires de titres) et aux 
contrats d'échange sur rendement global (TRS)
Nature des garanties financières :
Dans le cadre des opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des opérations sur dérivés 
négociés de gré à gré, le Fonds peut recevoir à titre de garantie (appelé collatéral) des titres et des espèces.

Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte notamment la nature, la 
maturité, la qualité de crédit et la devise ainsi que la volatilité des prix des titres et le résultat des simulations 
de crises réalisées.

Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la Société de Gestion. Ils doivent être :
- liquides,
- cessibles à tout moment,
- diversifiés dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de l’OPCVM,
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe.

Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute 
qualité dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant 
d'une notation jugée équivalente par la société de gestion. Les titres obligataires doivent avoir une échéance 
maximale de 50 ans.

Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans une politique Risques consultable sur le site internet de la 
Société de Gestion : www.amundi.com et pourront faire l’objet de modifications notamment en cas de 
circonstances de marché exceptionnelles.

Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.

Réutilisation du collatéral espèces reçu : Le collatéral espèces reçu peut être réinvesti en dépôts, en 
obligations d'Etat, en opérations de prises en pension ou en OPCVM monétaires court terme conformément 
à la Politique Risques de la Société de Gestion.

Réutilisation du collatéral titres reçu :
Non autorisé : Les titres reçus en garantie ne peuvent être vendus, réinvestis ou remis en garantie.

Description succincte de la procédure de choix des intermédiaires et commentaires éventuels
La Société de Gestion procède généralement par appel d'offres. Dans le cas présent, un appel d’offre global 
(contrat d’échange à terme et tenue de marché) a été effectué pour une partie de la gamme de Fonds AMUNDI 
ETF. De ce fait la Société de Gestion ne s’est pas engagée et ne s’engagera pas, pour ce Fonds spécifique, 
sur une procédure formelle, traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties des instruments 
financiers à terme de gré-à-gré conclus, la contrepartie ayant déjà été sélectionnée à l’occasion de l’appel 
d’offre global. Le Fonds pourra réaliser ces opérations avec comme contreparties et intermédiaires BNP 
Paribas SA ou toute autre Société du groupe BNP Paribas SA.

Profil de risque
Risque actions
Risque de performance inverse
Facteurs susceptibles d’influencer la capacité du Fonds à répliquer la performance de l’Indice de stratégie 
MSCI USA Short Daily 
Risque de crédit 
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Risque de contrepartie lié au mode de réplication synthétique choisi
Risque juridique 
Risque de change 
Risque de liquidité
Risque de liquidité sur une place de cotation
Risque en matière de durabilité
PRES-OPC_LAST_PAGE 
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|

Compte rendu d'activité
Le fonds a pour objectif d’obtenir une performance identique à celle de l’Indice de stratégie MSCI USA Short 
Daily tout en conservant son éligibilité au PEA, c’est-à-dire qu’il prend l’engagement de détenir en permanence 
75% de son actif en actions éligibles au PEA. Il possède donc un panier d’actions et un swap de performance 
qui permet d’échanger la performance des actions contre la performance de l’indice de stratégie MSCI USA 
Short Daily.

L’Indice de stratégie MSCI USA Short Daily mesure la performance d’une stratégie qui consiste à inverser 
l’exposition à l’indice MSCI USA par le biais d’une vente à court terme. Il offre donc une exposition inverse, à 
la hausse ou à la baisse- à l’évolution de l’indice MSCI USA.

Sur la période sous revue du portefeuille AMUNDI ETF SHORT MSCI USA DAILY UCITS ETF, la 
performance est de 11,58%. Celle du benchmark est de 12,01%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

ROYAL PHILIPS 10 074 399,73 10 151 827,84

DEUTSCHE BANK AG 8 308 015,37 8 294 368,08

FERRARI NV 8 664 104,30 7 226 008,35

SAP SE 8 038 720,48 6 069 324,55

AIRBUS SE 8 551 814,80 5 455 027,86

RWE AG 4 971 120,28 7 127 736,96

ASML HOLDING NV 4 752 600,10 6 848 054,20

SIEMENS HEALTHINEERS AG 4 892 355,22 5 775 919,34

BAYER 3 470 168,36 6 532 503,79

SHELL PLC-NEW 4 569 748,08 4 410 762,26
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Transparence des opérations de financement sur titres et 
de la réutilisation des instruments financiers - Règlement 
SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)

Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés
Montant  

% de l'Actif Net*  

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en 
valeur absolue
Montant     46 474 138,86

% de l'Actif Net     99,97%
 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement

   
 

d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
BNP PARIBAS FRANCE     46 474 138,86
FRANCE

 
e) Type et qualité des garanties (collatéral)
Type

- Actions    

- Obligations    

- OPC    

- TCN    

- Cash    

Rating      
 

Monnaie de la garantie
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X

 

g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an    

Ouvertes    
 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches
Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an     46 474 138,86

Plus d'1 an      

Ouvertes      
 
i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros
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Prêts de 
titres

Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC
CACEIS Bank

Titres    

Cash   
 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
Titres      

Cash      
 

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
Revenus

- OPC     

- Gestionnaire     

- Tiers     

Coûts

- OPC     

- Gestionnaire     

- Tiers     
 

|

e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)
Amundi Asset Management veille à n’accepter que des titres d’une haute qualité de crédit et veille à rehausser 
la valeur de ses garanties en appliquant des décotes de valorisation sur les titres reçus. Ce dispositif est 
régulièrement revu et remis à jour.
|

i) Données sur la réutilisation des garanties
« La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en 
titres. Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants : 
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds cotés 
et autres questions liées aux OPCVM)
o Dépôt
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité 
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité 
o Prises en pension »
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces.
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus.
|

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
Amundi Asset Management veille à travailler avec un nombre réduit de dépositaires, sélectionnés pour 
s’assurer de la bonne conservation des titres reçus et du cash.
|

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés



OPCVM AMUNDI ETF SHORT MSCI USA DAILY 
UCITS ETF

 

Informations semestrielles au 30/06/2022
13

Opérations de prêts de titres et de mise en pension : 
Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi Asset Management a confié à 
Amundi Intermédiation, pour le compte de l'OPCVM, les réalisations suivantes : la sélection des contreparties, 
la demande de mise en place des contrats de marché, le contrôle du risque de contrepartie, le suivi qualitatif 
et quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des liquidités), des pensions et 
prêts de titres. Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPCVM. Ces opérations engendrent 
des coûts qui sont supportés par l'OPCVM.
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Vie de l’OPC sur l’exercice sous revue
Modification Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés 
sur simple demande écrite du porteur auprès de : Amundi Asset Management Amundi ETF 91-93 boulevard 
Pasteur CS 21564 75730 Paris Cedex 15 Tél : 01 76 32 47 74 E-mail : info@amundietf.com Des informations 
supplémentaires peuvent être obtenues auprès d'Amundi Asset Management, ainsi que sur le site internet 
amundietf.com. Le site de l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») amf-france.org contient des 
informations complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’ensemble des dispositions 
relatives à la protection des investisseurs.

Modification Amundi Asset Management (la « Société de Gestion ») Société par actions Simplifiée, Société 
de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le N° GP 04000036 Siège social : 91-93, Boulevard Pasteur 
- 75015 Paris.

Modification CACEIS Bank (le « Dépositaire »), Société Anonyme, Activité principale : Établissement de crédit 
prestataire de services d'investissement, agréé par le Comité des Etablissements de Crédits et des 
Entreprises d'Investissement (le « CECEI») le 1er Avril 2005, Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri, 92120 
Montrouge.

Modification CACEIS Bank, Société Anonyme, Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri, 92120 Montrouge Activité 
principale : Banque et prestataire de services d'investissement agréé par le CECEI le 1er Avril 2005.

Modification CACEIS Fund Administration, Société Anonyme, Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri - 92120 
Montrouge CACEIS Fund Administration est l’entité du groupe CREDIT AGRICOLE spécialisée sur les 
fonctions de gestion administrative et comptable des OPCVM pour une clientèle interne et externe au groupe. 
A ce titre, CACEIS Fund Administration a été désignée par la Société de Gestion, en qualité de gestionnaire 
comptable par délégation pour la valorisation et l’administration comptable du Fonds. CACEIS Fund 
Administration a en charge la valorisation des actifs, l'établissement de la valeur liquidative du Fonds et des 
documents périodiques.

Ajout (i)

Ajout La Société de Gestion et le Fonds ont le statut d’ « institution financière déclarante française» et ont été 
enregistrés auprès de l’administration fiscale américaine. Dans un premier temps, la Société de Gestion a été 
enregistré en tant que « Sponsoring entity » et agit pour le compte du Fonds qui sera ainsi parrainé pour les 
besoins de FATCA ;

Ajout (ii)

Ajout afin de se conformer à ces dispositions fiscales, le statut FATCA du Fonds nécessite d’obtenir, durant 
toute la période de détention des investissements dans le Fonds, des informations complémentaires 
d’identification de la part des investisseurs concernant leur statut FATCA. Tous les investisseurs sont tenus 
d’auto-certifier leur statut FATCA avant tout investissement dans le Fonds (auprès de leur intermédiaire 
financier, de la société de gestion, de toute entité déléguée ou du commercialisateur), notamment sous la 
forme des formulaires W8, W9 ou équivalents en vigueur, ou pour les FFI, fournir leur numéro GIIN. En cas 
de changement de circonstances ayant un impact sur leur statut FATCA déclaré, les investisseurs devront, 
sans délai, en informer leur intermédiaire financier, le Fonds, son entité déléguée ou le commercialisateur, par 
écrit, sous la forme de formulaires réactualisés ;

Ajout (iii)

Ajout dans le cadre de ses obligations de déclaration, la Société de Gestion et/ou le Fonds seront tenus de 
communiquer certaines informations confidentielles (incluant entre autres, le nom, l’adresse, le numéro 
d’identification fiscal de l’investisseur, et dans certains cas, certaines informations concernant l’investissement 
dans le Fonds), l’auto-certification, le numéro GIIN ou tout autre document reçu des (ou concernant les) 
investisseurs, et échangeront automatiquement ces informations, avec les autorités fiscales françaises et tout 
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autre autorité compétente, en vue de se conformer à FATCA, l’IGA ou toutes autres lois ou réglementations 
applicables ;

Ajout (iv)

Ajout les investisseurs qui n’auraient pas documenté leur statut FATCA de manière adéquate ou qui auraient 
refusé de communiquer leur statut FATCA ou les informations nécessaires dans les délais requis, pourraient 
être qualifiés de « récalcitrants » et faire l’objet d’une déclaration de la part de leur intermédiaire financier, de 
la Société de Gestion et/ou du Fonds aux autorités fiscales ou gouvernementales compétentes ;

Ajout (v)

Ajout afin d’éviter les impacts potentiels résultant du mécanisme « Foreign Passthru Payment » qui pourrait 
s’appliquer dès le 1er janvier 2017, le Fonds, la Société de Gestion ou son entité déléguée se réserve le droit 
d’interdire toute souscription dans le Fonds, à compter de cette date, à n’importe quelle Institution Financière 
Non-participante (institution financière non-conforme à FATCA), notamment lorsque cette demande est 
justifiée par la protection de l’intérêt général des investisseurs dans le Fonds. Malgré les meilleurs efforts en 
vue de se conformer aux obligations au titre de FATCA et éviter tout prélèvement à la source, aucune garantie 
ne peut être donnée quant à la non-application de cette imposition ni aux conséquences d’un investissement 
dans le Fonds par une institution financière non-conforme à FATCA. Si le Fonds venait à être assujetti à la 
retenue à la source, les résultats du Fonds pourraient s’en trouver affectés. Le montant de la retenue à la 
source pourrait ainsi être retenu ou déduit de tout rachat ou paiement à faire à l’investisseur qui refuserait de 
fournir au Fonds les informations demandées ou qui ne serait pas conforme à FATCA.

Modification CACEIS Bank Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri, 92120 Montrouge 

Modification Les porteurs de parts sont informés des changements affectant le Fonds selon les modalités 
définies par l’Autorité des Marchés Financiers : information particulière ou tout autre moyen (avis financier, 
document périodique…). Les avis financiers pourront être publiés par voie de presse et/ou sur le site internet : 
www.amundi.fr à la rubrique Actualités. Le Prospectus du Fonds, les derniers documents annuels et 
périodiques, ainsi que la valeur liquidative du Fonds sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple 
demande écrite du porteur auprès de : Amundi Asset Management - Amundi ETF - 91-93 boulevard Pasteur 
- CS 21 564 - 75730 PARIS cedex 15 La Société de Gestion met à la disposition de l’investisseur les 
informations sur les modalités de prise en compte, dans sa politique d’investissement, des critères relatifs au 
respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur son site Internet amundi.com 
et dans le rapport annuel du Fonds. La politique de transparence est disponible sur simple demande auprès 
de la Société de Gestion et sur son site Internet amundietf.com et des informations sur la composition des 
actifs du Fonds sont disponibles sur simple demande auprès de la Société de Gestion et sur son site Internet 
amundietf.com où elles sont publiées avec un décalage de trois jours de bourse minimum. En outre, la Société 
de Gestion peut transmettre, directement ou indirectement, la composition de l’actif du Fonds aux porteurs 
ayant la qualité d’investisseurs professionnels relevant du contrôle de l’ACPR, de l’AMF ou des autorités 
européennes équivalentes, pour les seuls besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la directive 
Solvabilité II. Cette transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui ne peut être inférieur à 48 heures 
après la publication de la valeur liquidative. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès 
de la Société de Gestion ainsi que sur le site amundietf.com. 

Ajout Euronext et ses concédant n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été 
attribuée pour l’indice cac 40 short® et les marques déposées associées a des fins d’utilisation en rapport 
avec le amundi etf short cac 40 daily ucits etf. euronext et ses concédant: ne font aucune déclaration de 
garantie quant a l’opportunité d’une transaction sur les parts du amundi etf short cac 40 daily ucits etf qu’ils 
s’abstiennent egalement de vendre et de promouvoir. ne délivrent aucune recommandation d’investissement 
a quiconque en ce qui concerne le amundi etf short cac 40 daily ucits etf ou quelque autre titre que ce soit. 
n’endossent aucune responsabilite ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des parts 
du amundi etf short cac 40 daily ucits etf, et ne prennent aucune décision a ce sujet. n’endossent aucune 
responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du amundi etf short 
cac 40 daily ucits etf. ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du amundi etf short cac 
40 daily ucits etf ou de ses détenteurs de parts pour déterminer, composer ou calculer l’indice cac 40 short. 
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Ajout Euronext et ses concédant déclinent toute responsabilité relative au amundi etf short cac 40 daily ucits 
etf. plus particulièrement, • euronext et ses concédant ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse 
ou implicite, que ce soit concernant: • les résultats devant être obtenus par le amundi etf short cac 40 daily 
ucits etf, le détenteur de parts du amundi etf short cac 40 daily ucits etf ou toute personne impliquée dans 
l’utilisation de l’indice cac 40 short® et des données incluses dans cac 40 short®; • l’exactitude ou l’exhaustivité 
de l‘indice cac 40 short® et des données qu’il contient; • la négociabilité de l’indice cac 40 short® et de ses 
données ainsi que leur adéquation a un usage précis ou a une fin particulière; • euronext et ses concédant ne 
peuvent etre tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption que ce soit dans l’indice 
cac 40 short® ou les données qu’il contient; • en aucun cas, euronext ou ses concédant ne peuvent être tenus 
pour responsables de quelque manque à gagner que ce soit. il en va de même pour tout dommage ou perte 
indirects même si euronext et ses concédant ont été avertis de l’existence de tels risques. le contrat de licence 
entre amundi asset management et euronext a été établi dans leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs 
de parts du amundi etf short cac 40 daily ucits etf ou de tiers.

Modification Date de mise à jour du prospectus : 7 février 2022.
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Informations spécifiques
Droit de vote
Conformément à la politique que la société de gestion s’est fixée et conformément au règlement du Fonds, la 
société de gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du Fonds et décide de 
l'apport des titres, à l'exception des titres de l'entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les 
conditions prévues à l'article L.444-3 du Code du travail.

Les documents intitulés « Politique de vote » et « Rapport d'exercice des droits de vote » élaborés par la 
société de gestion conformément à la réglementation sont disponibles sur demande.
Le présent OPCVM n’a pas été retenu dans la liste des fonds qui votent actuellement.

|

Soft commissions
La société de gestion n’a pas perçu de Commissions de Mouvements.

Commission en nature

La société de gestion n’a pas perçu de Commissions en Nature.

Utilisation Dérivés de crédit

Le FCP n’a pas utilisé sur l’exercice de Dérivés de Crédit.

|

Fonds du groupe
Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont 
émis par la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez-vous reporter aux rubriques des 
comptes annuels :

• Autres Informations.
• Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le groupe.

|

Calcul du risque global
• Méthode de calcul du risque global : L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le 
risque global de l’OPC sur les contrats financiers.
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Attestation du commissaire aux comptes
COMPO-CAC_LAST_PAGE 
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Portefeuille titres détaillé en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

COMMERZBANK AG EUR 4 26,74  
DEUTSCHE BANK AG EUR 382 685 3 183 173,83 6,85
E.ON AG NOM. EUR 1 8,01  
RWE AG EUR 54 530 1 912 912,40 4,11
SAP SE EUR 19 367 1 683 573,31 3,62
TAG TEGERNSEE IMMOBILIEN EUR 686 7 470,54 0,02
VOLKSWAGEN AG-PREF EUR 27 3 440,34 0,01

TOTAL ALLEMAGNE 6 790 605,17 14,61
AUTRICHE

ERSTE GROUP BANK EUR 6 039 146 143,80 0,31
TOTAL AUTRICHE 146 143,80 0,31

BELGIQUE
AGEAS EUR 5 564 233 576,72 0,51

TOTAL BELGIQUE 233 576,72 0,51
ETATS-UNIS

ARCHER DANIELS MID COM NPV USD 2 148,45  
BANK OF AMERICA CORP USD 10 000 297 766,51 0,64
BROADRIDGE FINANCIAL SOLUTIONS USD 7 990 1 089 458,61 2,35
CINCINNATI FINANCIAL CORP USD 8 157 928 327,38 1,99
DIGITAL REALTY TRUST USD 6 850 850 672,44 1,83
DUKE ENERGY CORP USD 4 548 466 393,50 1,00
DXC TECHNOLOGY CO USD 1 28,99  
EXTRA SPACE STORAGE INC USD 6 990 1 137 442,06 2,45
HESS USD 8 440 855 261,94 1,84
INTUIT INC USD 2 661 981 066,37 2,11
PAYPAL HOLDINGS INC USD 3 552 237 286,99 0,51
PROCTER & GAMBLE CO USD 8 804 1 210 892,11 2,61
RALPH LAUREN A USD 9 881 847 320,91 1,82
ROSS STORES USD 1 67,18  
STARBUCKS CORP USD 1 73,07  

TOTAL ETATS-UNIS 8 902 206,51 19,15
FINLANDE

NOKIA (AB) OYJ EUR 681 048 3 023 512,60 6,50
NOKIAN RENKAAT EUR 29 912 311 982,16 0,67
NORDEA BANK ABP EUR 195 002 1 637 236,79 3,53

TOTAL FINLANDE 4 972 731,55 10,70
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Portefeuille titres détaillé en EUR (suite)

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
FRANCE

AIRBUS SE EUR 37 837 3 498 030,65 7,52
AXA EUR 64 322 1 393 214,52 3,00
L'OREAL PRIME DE FIDELITE EUR 3 249 1 069 895,70 2,30
SANOFI EUR 8 976 864 747,84 1,87
SOCIETE GENERALE SA EUR 57 641 1 204 120,49 2,59
TOTALENERGIES SE EUR 39 049 1 966 898,13 4,23

TOTAL FRANCE 9 996 907,33 21,51
ITALIE

FERRARI NV EUR 12 061 2 113 087,20 4,54
TOTAL ITALIE 2 113 087,20 4,54

LUXEMBOURG
TENARIS SA EUR 12 525 153 681,75 0,33

TOTAL LUXEMBOURG 153 681,75 0,33
PANAMA

CARNIVAL CORP USD 1 8,27  
TOTAL PANAMA 8,27  

PAYS-BAS
ING GROEP NV EUR 121 803 1 148 724,09 2,47
JDE PEET'S BV EUR 87 655 2 380 709,80 5,12
KONINKLIJKE DSM EUR 18 799 2 577 342,90 5,55
KONINKLIJKE KPN NV EUR 660 238 2 245 469,44 4,83
LYONDELLBASELL INDUSTRIES A USD 1 83,66  
ROYAL PHILIPS EUR 24 201 497 451,56 1,07
STELLANTIS NV EUR 8 906 105 019,55 0,22
STMICROELECTRONICS NV EUR 33 926 1 017 780,00 2,18
UNIVERSAL MUSIC GROUP NV EUR 100 034 1 914 050,56 4,12
WOLTERS KLUWER EUR 18 030 1 668 856,80 3,59

TOTAL PAYS-BAS 13 555 488,36 29,15
ROYAUME-UNI

LINDE PLC EUR 169 46 480,05 0,10
RELX PLC EUR 11 595 299 382,90 0,64
SHELL PLC-NEW EUR 860 21 366,70 0,05

TOTAL ROYAUME-UNI 367 229,65 0,79
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 47 231 666,31 101,60

TOTAL Actions et valeurs assimilées 47 231 666,31 101,60
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Portefeuille titres détaillé en EUR (suite)

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Instrument financier à terme

Autres instruments financiers à terme
Swaps TRS
SWAP BNP 31052019 EUR 46 474 138,86 -705 635,30 -1,52

TOTAL Swaps TRS -705 635,30 -1,52
TOTAL Autres instruments financiers à terme -705 635,30 -1,52
TOTAL Instrument financier à terme -705 635,30 -1,52

Créances 6 367 089,10 13,69
Dettes -6 402 466,06 -13,77
Comptes financiers -1 189,73  
Actif net 46 489 464,32 100,00
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